
Avis de projet de marché (APM)  

pour  

les Services professionnels en informatique centrés sur les tâches (SPICT)  

 

Le présent marché est passé pour Emploi et Développement Social Canada (EDSC). 

 

Cette demande de soumissions annule et remplace la demande de soumissions numéro 
100022520, datée du 24 novembre 2023, dont la date de clôture était le 19 janvier 2024, à 14:00 
HNE. Un compte rendu ou une rencontre de rétroaction sera offert sur demande aux 
soumissionnaires, aux offrants ou aux fournisseurs qui ont présenté une offre dans le cadre de la 
demande de soumissions précédente. 
 

Il est ouvert seulement aux titulaires d'un arrangement en matière d'approvisionnement 
SPICT qui sont qualifiés pour le Palier 1 (0 $ à 3.75M $) pour la ou les catégorie (s) suivantes : 
 
Volet 6 : Services de Cyber Protection 
 

Trois (3) C.6 Ingénieur en sécurité des technologies de l'information – Niveau 3 

Trois (3) C.11 Spécialiste des analyses de vulnérabilité de la sécurité des technologies de 
l'information – Niveau 3 

 

 
Les entreprises suivantes ont été invitées à présenter une proposition : 
 

2Keys Corporation  
Alika Internet Technologies Inc.  
Breckenhill Inc.  
C3SA CYBERNETIC SECURITY AUDIT INC.  
Deloitte Inc.  
DLS Technology Corporation  
General Dynamics Land Systems – Canada Corporation  
HubSpoke Inc.  
I4C INFORMATION TECHNOLOGY CONSULTING INC  
IT/NET OTTAWA INC, KPMG LLP, in joint venture  
iVedha Inc.  
Kyndryl Canada Limited; ISM Information Systems Management Corporation INJOINT VENTURE  
MGIS Inc.  
PureLogic IT Solutions Inc  
SYMBIOTIC GROUP INC., Akkodis Canada Inc., IN JOINT VENTURE 

 
Description du besoin : 

 
Direction générale d’audit interne et de la gestion des risques d’entreprise d’Emploi et Développement 
social Canada (EDSC) exige des compétences et des connaissances particulières en matière de 
sécurité des TI pour évaluer si des mécanismes ministériels appropriés de sécurité des TI sont en 
place et fonctionnent correctement.  
 
Les soumissionnaires doivent soumettre une offre pour toutes les catégories de ressources. 
 
Niveau de sécurité : 
 
Exigence en matière de sécurité pour entrepreneur canadien : dossier Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) # 100022520  
  

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/sptb-tbps/cyberprotect-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/sptb-tbps/cyberprotect-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/sptb-tbps/cyberprotect-fra.html


1.  L’entrepreneur doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat, une cote de 
sécurité d’installation valable au niveau SECRET, délivrée par le Programme de sécurité 
des contrats (PSC), Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 

 
2.  Les membres du personnel de l’entrepreneur devant avoir accès à des renseignements ou 

à des biens CLASSIFIÉS/PROTÉGÉS, ou à des établissements dont l’accès est 
réglementé, doivent TOUS détenir une cote de sécurité du personnel valable au niveau 
SECRET ou FIABILITÉ, tel que requis, délivrée ou approuvée par le PSC, TPSGC. 

 
3.  L’entrepreneur NE DOIT PAS emporter de renseignements ou de biens 

CLASSIFIÉS/PROTÉGÉS hors des établissements visés; et l’entrepreneur doit s’assurer 
que son personnel est au courant de cette restriction et qu’il la respecte.  

 
4.  Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE doivent 

pas être attribués sans l’autorisation écrite préalable du PSC, TPSGC. 
 
5.  L’entrepreneur doit respecter les dispositions : 
 

a)  de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de 
sécurité (s’il y a lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe C; 

 b)  du Manuel de la sécurité des contrats (dernière édition). 
 
 
VEUILLEZ NOTER : Il y a des niveaux multiples de contrôle de sécurité du personnel associé 
avec ce dossier.  Dans ce cas, un Guide de Classification de sécurité doit être ajouté à la LVERS 
afin de clarifier ces contrôles de sécurité.  Le Guide de Classification de sécurité est habituellement 
généré par l'autorité de projet et/ou l'autorité de sécurité de l'organisation. 

 
Accords commerciaux qui s’appliquent : 
 

- Accord de libre-échange canadien (ALEC)  
- Accord de libre-échange Canada-Chili 

- Accords de Partenariat transpacifique global et progressiste (PTPGP) 
- Accord de libre-échange Canada-Colombie  

- Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne (AECG) 
- Accord de libre-échange Canada-Honduras  
- Accord de libre-échange Canada-Corée  
- Accord de libre-échange entre le Canada et le Panama 
- Accord de libre-échange Canada-Pérou 
- Accord de continuité commerciale Canada-Royaume-Uni (ACC Canada-R.-U.) 
- Accord de libre-échange Canada-Ukraine 
- Organisation mondiale du commerce-Accord sur les marchés publics (OMC-AMP) 

 
Nombre de contrats prévus : 
 
Un (1) 

Durée du contrat proposé : 
 
La période du contrat proposée sera à compter de la date d'attribution dudit contrat, jusqu’au 31 
mars 2026, et il sera assorti d'une option irrévocable visant à en prolonger la durée de trois (3) 
périodes additionnelles d'un (1) an. 
 
Numéro de dossier :  100022520 
 
Autorité contractante :  Maxime Dubé 
 
Courriel :   nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca 
  
 

mailto:nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca


REMARQUE : La méthode d’approvisionnement des services professionnels en informatique centrés 
sur les tâches (SPICT) est mise à jour trois (3) fois par année. Si vous désirez savoir comment vous 
pouvez devenir un « titulaire d’AMA qualifié », veuillez communiquer avec rcnmdai.ncrimos@tpsgc-
pwgsc.gc.ca. 
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